
DATE

LIEU

OUVERTURE DES PORTES

DEBUT DES EPREUVES

PROGRAMME

Epreuve du Challenge Avenir

pass'sport de l'eau

50 (25 dos / 25 br)

25 dos

tout le programme 50 ( 25 br / 25 cr)

100 nl

25 brasse

Attention chaque nageur présentant le pass'sport de l'eau "nage avec palmes" doit apporter son 

matériel

Pour le Challenge Avenir une récompense sera donnée à chaque nageur

Récompenses prévues par le comité départemental

17h40

Pass'sport de l'eau :  engagement avant le Mardi 16 juin à minuit à mv.jourdain@wanadoo.fr

Challenge Avenir :      engagement sur extranat

Pass'sport de l'eau :  accessibles aux nageurs titulaires du SAUV'NAGE

En même temps que la liste des nageurs, les clubs devront également fournir la liste des 

évaluateurs et des officiels présents (au moins 1 pour chaque club)

Attention pour le challenge avenir les nageurs ne pourront s'engager

 que sur trois épreuves maxi

Challenge Avenir: les nageurs peuvent s'engager sans le pass'compétition mais devront etre 

titulaire du sauvn'age
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Samedi 20 juin 2020

TOURS (G.BOZON)

Réunion du jury 17h00   -   Nageurs 17h30

Attention chaque club devra fournir les papiers nécessaires                                                                                                     

pour le pass'sport de l'eau le jour même 


